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Sécurité ou liberté,
faut-il choisir ?
La loi sur la sécurité intérieure, dite loi « Loppsi », est examinée à partir d'aujourd'hui
à l'Assemblée nationale. Elle renforce notamment la surveillance d'Internet

Un homme est placé en garde à vue au commissariat de Nanterre.
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Liberté et sécurité,
un mariage difficile

La loi d'orientation
et de programmation
pour la performance
de la sécurité
intérieure (Loppsi)
renforce l'arsenal
technologique t

à la disposition
des policiers

Les fichiers de police se mul-
tiplient, les prélèvements
ADN se généralisent, le re-
cours a la geolocalisation

s étend progressivement par le
biais des bracelets électroniques
La loi d orientation et de program-
mation pour la performance de la
sécurité intérieure (Loppsi 2)
devrait venir compléter l'arsenal
technologique - déjà large - dont
disposent les policiers Le texte
préconise, entre autres de lega
User le recours aux « logiciels es-
pions», ae généraliser le recours
a la videosurveillance, d instituer
une liste noire des sites Internet
interdits ou encore d'autoriser les
scanners corporels dans les aero-
ports (lire ci dessous)

Le passage de la Loppsi devant le
Parlement relance le debat - déjà
ancien-entre d un côte ceux
pour qui la traque des criminels
dangereux passe par des moyens
technologiques renouvelés et par
fois intrusifs et, de I autre, ceux qui
voient dans la généralisation de ce

type de dispositif une menace pour
les libertés individuelles

«II faut être conséquent traquer
les pédophiles les terroristes et,
plus généralement la criminalité
organisée suppose de recourir à
des techniques qui font parfois po
lemiqu.es maîs il en va de I efficacité
de la police estime Yannick Dame
delegue national du syndicat SGP-
Unite Police et membre pendant six
ans d'une unite antiterroriste Nous
avons par exemple tout a gagner a
ce que la Loppsi légalise les logiciels
espions, ces mouchards capable1; de
pénétrer sur les ordinateurs a I insu
de leur proprietaire »

Le responsable de la section de
recherche a la gendarmerie de
Versailles Joël Perry, y voit lui
aussi une avancée importante «A

Après les écoutes
téléphoniques,
l'heure est donc
aux écoutes numériques.

l'heure actuelle, il nous est impossi
ble d'intercepter les conversations se
déroulant sur Internet, notamment
surSkype Les criminels le savent tres
bien et en puent bn cela, le recours
aux mouchards constitue une vraie
avancée »

Apres les ecoutes téléphoniques
I heure est donc aux ecoutes nume-
riques A ceux qui redoutent que
ce type de dispositif vise potentiel-
lement un jour chaque citoyen, les
policiers rappellent qu ils n agissent

que dans un cadre tres réglemente
et toujours sous le contrôle du juge
Un garde fou qui aux dires des
magistrats eux-mêmes ne cons-
tituerait pas une panacée

«Si le juge d instruction disparaît
et que le parquet ecope de I ensemble
des enquetes, il reviendra au "juge
de I enquête et des libertés ' (JEL) de
se piononcer sur l'opportunité et
la proportionnalité des dispositifs
d enquête, précise Virginie Vallon
secrétaire nationale de l'Union
syndicale des magistrats (USM) Or
comme le JEL n'a pas pour vocation
de mener les investigations de bout
en bout rien ne dit qu il connaîtra
suffisamment le dossier sur le fond
pour ie prononcer avec peitinence
sur les mesures a prendre »

Le perfectionnement des tech-
niques d investigation policière
et le fichage auquel elles risquent
d'aboutir préoccupent aussi - et
au premier chef- le president de la
Commission nationale de I infor-
matique et des libertés (Cnil), Alex
Turk « IVows assistons ces dernieres
annees a un vaste mouvement de
traçage des individus, aussi bien

dans lespace que dans le temps
Dans l'espace d'abord, car il est de
plus en plus difficile d'allei et venir
incognita sans etre filme par une
camera de videosurveillance, pré-
cise t il Maîs nous sommes aussi
'traces" dans le temps puisque de

plus en plus d informations sur nous
sont désormais glanées en ligne Le
droit a l'oubli s'en trouve, de fait
aboli Tout ce que I on dit aujourdhui
peut potentiellement etre conserve et
retenu contre nous demain Ce qui

porte nécessairement atteinte à notre
liberte d'expression >

Autant de risques que le legis
lateur n ignore pas Le Parlement
encadre d ailleurs tres strictement
les donnees collectées par la police
Pas de quoi pour autant rassurer
le president de la commission
libertés et droits de I homme au
conseil national des barreaux,
MeAlain Mikowski «Onnousassure
que les renseignements collectes sont
contrôles corriges en cas d erreur et
régulièrement effaces maîs on sait
tres bien que ce n'est pas Ie cas, peste
[avocat Lan dernier le rapport sw
la securisation des fichiers de police,
signe par les députés Jacques A lain
Benisti (UMP Val de Marne) et
Delphine Batho (PS Deux Sevres)
l'a encore une fois démontre »
Voila qui fait redouter a certains

la circulation incontrôlée d'infor-
mations sensibles «Lepoquedes
petites fiches cartonnées classées
dans les tiroirs du ministere de
I interieur est révolue constate Paul
Mathias philosophe et auteur de
Des libertés numeriques (i) De
sormais numérisées les données
collectées peuvent tres facilement
circuler On peut légitimement re
douter que des bribes d information
concernant chacun de nous soient
diffusées et surgissent sur Internet
notamment a un moment tout a fait
inattendu >

Comment se prémunir contre
de telles dérives tout en repon
dani au besoin de securite dè la
population7 En surveillant ceux
qui nous surveillent repond
en substance Alex Turk
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«Je compte profiter du debat
sur la Loppsi pour lancei l'idée
d'une evaluation leguhèie de la
performance des dispositifs de se-
cu; ite installes ces dernieres annees
Quand on yieflechit bien, il est tt es
étonnant de généraliser l'usage de
la videosurveillance sans savoir
exactement si elle dissuade réelle
ment les délinquants, si elle aide a
l'elucidation des affaires, etc »

Dans un même ordre d idees,
certains députes reclament l'adop-
tion de «lois techno ethiques», sur
le modele des lois de bioethique
C'est notamment le cas de Se-

bastien Huyghe, députe du Nord
(UMP) «Nous ignowns encore,
pour I heure, quelles seront les con-
séquences du recours massif aux
nouvelles technologies, indique-t-il
C est la raison pour laquelle il serait
souhaitable que le Parlement se pen
che, a intervalles réguliers, sur les
textes législatifs portant sur I usage
de ces dispositifs, estime le députe
Ce serait l'occasion de s'assurer qu'ils
ne pot tentpas gtavement atteinte a
nos libertés fondamentales »

Le policier Yannick Dame
s étonne, lui, du «peu de confiance
accordée aux policiers dans la

collecte d informations sensibles
quand, dans le même temps,
nombre de citoyens décident de
raconter leur vie sur Internet Quel
paradoxe1» Certains de ces collè-
gues affirment d'ailleurs fréquenter
assidûment le reseau social Face-
book pour compléter leurs riches de
renseignements Voila qui fait dire
a Paul Mathias «Nous consentons,
librement, à hurel sur Internet les
moindres détails de non e vie privee
sans être pleinement conscients des
conséquences de nos actes »

MARIE BOETON

aux earaons rur

Le nouvel hôtel de police Waldeck-Rousseau a Nantes. Un centre névralgique ou les nouvelles technologies sont au service de la securite
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La loi « Loppsi » se veut une réponse
aux nouvelles formes de criminalité
Le texte examiné à partir
d'aujourd'hui
a été « muscle »
par des amendements
déposés fin janvier

LAssemblee nationale s em-
pare aujourd'hui (et au moins
jusqu'à mardi prochain) du

projet de «loi d'orientation et de
programmation pour la perfor
mance de la securite interieure»
(Loppsi), deuxième du nom La
premiere couvrait la période
2002-2007 Celle-ci devait fixer
une feuille de route aux forces de
l'ordre de 2009 a 2013 Dotée d un
budget de 2 5 milliards d'euros la
Loppsi a ete retardée a plusieurs
reprises avant d'être présentée au
conseil des ministres en mai 2009
Puis le texte a ete rectifie par Brice
Hortefeux a son arrivée a I inte-
rieur II vise a permettre au mi-
nistere de I interieur de «renforcer
ses capacites» de lutte contre de
nouvelles formes de criminalité
cybercnminahte, pornographie
enfantine, délinquance routiere
ou encore terrorisme On y trouve
a la fois de grandes orientations
stratégiques pour les services de
police et de gendarmerie (organi-
sation des services, management)
et de multiples dispositions jun

diques et techniques Une serie
d amendements déposés fin jan
vier par la commission des lois ont
fini de «muscler» le texte, selon
les termes de son rapporteur, le
députe UMP des Alpes Maritimes
Eric Ciotti

I La lutte contre la «cybercri-
mlnalité», de I escroquerie ban-
caire a la pedopornographie est
particulièrement visée Outre le
renforcement de forces de police
spécialisées, Ie texte prevoit la
creation d un délit d'usurpation
d identité sur Internet ou encore
I obligation pour les fournisseurs
d acces de bloquer des sites de pur
nographie enfantine Parailleurs
les policiers pourraient recourir a
la captation a distance de donnees
informatiques dans des affaires de
criminalité organisée Concrète-
ment un «mouchard» installe
a distance sur l'ordinateur d un
suspect permettrait de capter en
temps reel les donnees informa-
tiques au moment même ou ce
suspect les saisit

I Les délits routiers sont égale-
ment concernés par la Loppsi.
Pour les infractions les plus graves
(comme la conduite sans permis
ou sous emprise de stupéfiants),
le texte prevoit une confiscation

obligatoire du vehicule si I auteur
de l'infraction en est le proprie-
taire En cas de blessures involon-
taires ou d homicide commis au
volant sous emprise de l'alcool le
juge pourra imposer un ethylotest
antidemarrage pendant cinq ans
Une nouvelle qualification penale
est prévue pour le trafic des points
du permis de conduire

> Le régime de la vidéosur-
veillance sur la voie publique
sera modifie pour faciliter le tri-
plement des cameras installées
dans les lieux publics et arriver
ainsi a 60000 II est notamment
prévu de permettre aux entre
prises de filmer les abords de
leurs bâtiments afin de prevenir
les «atteintes a la securite des
personnes et des biens dans des
lieux particulièrement exposes a
des risques d'agression ou de vol»
Aujourd hui cela n'est permis que
pour des lieux susceptibles d'être
exposes a des actes terroristes Par
ailleurs, le prefet pourra autoriser
l'installation dc cameras en cas
de rassemblements de grande am-
pleur manifestations politiques
ou sportives A noter également
que la visioconférence devrait se
développer dans diverses proce-
dures pénales comme par exem
pie pour des étrangers en situation

irreguhère dans des centres de
rétention administrative

I Les mineurs de moins de 13 ans
non accompagnés pourront faire
l'objet a la demande du prefet de
mesures visant a < restiemdre leur
liberte daller et venir» sur la voie
publique entre 23 heures et 6 heu
res Les parents qui refuseraient
de signer un < conti at de respon
sabihte parentale» pourraient se
voir supprimer les allocations
familiales a la demande du con-
seil general

I Les peines réprimant les vols
commis sur des «personnes
vulnérables» sont aggravées
et portées a sept ans de prison
et 100 000 € d amende, maîs a
dix ans d emprisonnement et
150000 € d amende en cas de vio
lences Cette aggravation avait
ete réclamée par Brice Hortefeux
apres le double meurtre, fin jan
vier, de retraites dans l'Oise Autre
mesure inspirée par un fait divers
récent la creation d un délit de
distribution d'argent a des fins
publicitaires sur la voie publique
Par ailleurs I usage des emprein-
tes génétiques est facilite pour
I identification de victimes non
identifiées

MICHEL WAINTROP
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PAROLE

Une tendance
à la baisse

> Les résultats
de la politique
de sécurité en 2009:
3565525 crimes
et délits.

k Délinquance générale:
- 1,04 % par rapport
à 2008.

I Délinquance
de proximité: - 1,43 %.

k Atteintes volontaires
à l'intégrité physique:
+ 2,76 %

I Atteintes aux biens:
- 0,71 %

k Cambriolages:
+ 4,40%, dont
cambriolages de
résidences principales
+ 8,18%

I Évolution de
la criminalité globale :
2009 -1,04%
2008 -0,86%.
2007 -3,66%.
2006--1,33%.
2005 -1,30%.
2004 -3,76%.
2003 -3,38%.
2002 +1,28%
2001 • + 7,69 %.
2000 +5,72%.

k Taux d'élucidation :
2009 37,70%.
2008 37,61 %
2007 36,11 %
2006 34,33%.

2005 33,21 %.
2004 31,82%.
2003 28,83%.
2002 26,27%
2001 24,92%.
2000 26,75%.
(Source ministère
de I interieur]

» Effectif s:
-Sur les 145000
fonctionnaires que
compte la Direction
genérale de la police
nationale (DGPN),
78072 servent
en sécurité publique

-Leffect i f total
de la Direction génerale
de la gendarmerie
nationale (D6GN) est
de 105021 personnels
militaires et civils.

k La Direction générale
de la police nationale
(DGPN) comprend
plusieurs directions
centrales, dont celles
de la sécurité publique
(DCSP),
de la police judiciaire
(DCPJ), de la police
aux frontières (DCPAF),
du renseignement
intérieur (DCRI)
et des compagnies
républicaines de
sécurité (DCCRS)
Linspection générale
de la police nationale
(IGPN) et le service de
protection des hautes
personnalités (SPHP)
sont également
des composantes
de la DGPN.

« Des techniques
permettent
de trouver
un équilibre»
Xavier Bébin
Delégué genéral
de I Institut pour la justice

« Concilier sécurité collective
et liberté individuelle est une
question bien évidemment
épineuse. Je pense toutefois
qu'on aurait tort de forcément
voir dans le recours aux dispo-
sitifs technologiques-parfois
intrusifs - une menace pour
les libertés individuelles. Li-
berté et sécurité ne s'opposent
pas toujours. Ainsi, le bracelet
électronique GPS destiné aux
délinquants sexuels sortant
de prison permet de réaliser
une nouvelle forme d'équili-
bre entre ces deux besoins.
Étant géolocalisables à tout
instant, ceux qui le portent
sont dissuadés de récidiver,
tout en disposant d'une
large liberté d'aller et venir.
C'est un gain pour la sécurité
de tous, qui n'est rien d'autre
que la liberté de chacun d'al-
ler et venir sans craindre pour
soi-même.»

RECUEILLI PAR M. B.
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Le bras de fer continue
sur la garde à vue

VU DU ROYAUME-UNI

Des juges parisiens
ont de nouveau annulé
une procédure au motif
que l'absence d'un avocat
durant la garde à vue est
contraire aux décisions
de la Cour européenne
des droits de l'homme

La serie se poursuit Cette fois
e est le tribunal correction-
nel de Paris qui la semaine

derniere, a annule cinq gardes a
vue dans une affaire d agression
présumée contre des agents de po
lice Motif retenu I absence d un
avocat ri a pas permis aux prévenus
de « bénéficier de I ensemble des in
tèl ventions qu un citoyen europeen
ou français est en di oit d attend} e »
La decision relance le bras de fer
autour de la jurisprudence de la
Cour europeenne des droits de
I homme (CEDH)

Pour Christian Charnere-Bour-
nazel ancien bâtonnier du barreau
de Pans, «cette decision montre une
nouvelle fois que le statu quo mst
pas tenable Le mouvement paul
la presence de l'avocat durant la
garde a vue est en marche et il ne
s arrêtera plus » Avec beaucoup
de ses confrères il s appuie sur
les decisions de la CEDH pour re-
clamer non seulement la presence
de l'avocat au début de la garde a
vue comme le prevoit la loi fran-
çaise, maîs aussi durant I audition
du prévenu par les policiers Une
interprétation contestée par le
gouvernement maîs reprise par
plusieurs juges qui ont annulé
ces derniers mois des gardes a
vue a Paris maîs aussi a Bobigny
Metz ou Nancy
AI inverse les syndicats de poli-

ciers sont vent debout contre une
possible intrusion des avocats dans

les auditions Pour Patrice Ribeiro,
du syndicat Synergie Officiers,
rien ne justifie cette < croisade»,
sinon I intérêt bien compris de
«certains avocats payes 10000 ou
15000 € en liquide pour defendie
des trafiquants de drogue» A ses
yeux, la presence de la defense
«porterait non seulement atteinte
aux. nécessites de l'enquête, maîs
aussi au droit des victimes qui se
retrouveraient seules face a leur
agresseur et son défenseur»

La chancellerie se retrouve
aujourd hui prise en tenailles
entre ces deux positions antago
mstes «La CEDH n a jamais dit que
l'avocat devait etre present duran!
toute la garde a vue», souligne

La chancellerie
se retrouve aujourd'hui
prise en tenailles
entre deux positions
antagonistes.
Guillaume Didier, porte-parole
du ministere de la justice De
plus insiste t-il cest un point
qui sera aborde dans le prochain
projet de loi reformant la pioce-
dure penale I avocat pourrait être
present durant les auditions, maîs
seulement lors de la prolongation
de la garde a vue

Qualifiée de « veritable avancée»
par la chancellerie, cette evolution
est vue comme «un faux fuyant»
par Christian Charnere Bour
nazel «Les pailementaires ne
peuvent pas l'accepter Et même
s ils {acceptaient les juges conti
nueraient a annuler ces procedures
qui ne respectent pas les dioits de
l'homme» assure t-il Le bras de
fer continue

MATHIEU CASTAGNET

Les Britanniques,
champions européens
de la vidéosurveillance
L'efficacité des 4,2 millions
de caméras installées
outre-Manche
n'est pas prouvée

CCTV, les Britanniques sont
familiers des initiales de la
«Closed Circuit Television»,

e est-a dire la videosurveillance
dont ils sont les champions en
Europe II suffit de lever le nez
surtout a Londres, pour reperer
une des 4,2 millions de cameras
installées dans le royaume ga-
res centres commerciaux entrées
d immeubles ecoles rues privées
épiceries, pubs Partout, on peut
etre filme

Selon la «Strategie officielle pour
la CCTV» publiée en octobre 2007
par le ministere de I interieur «a
Londres un individu peut etre en
moyenne filme par 300 cameras
différentes au cours d une journee»
Le pays compte une camera pour
14 personnes Les Britanniques
y sont globalement favorables,
se sentant rassures par ces yeux
électroniques surtout depuis les
attentats de Londres qui ont fait 52
morts et 700 blesses en 2005

«Les cameras de surveillance sont
populaires en Giande Bretagne
car elles sont présentées comme
une technologie amie Ce discours
s est développe dans les annees
1990, a une epoque ou I anxiété
publique pai rapport aux. crimes
était lies forte», expliquait a La
daix, peu apres ces attentats,
Stephen Graham, vice-directeur
de Surveillance & Society, entre-
prise spécialisée dans la vente de

ces technologies «Nous sommes
maintenant ai rives a une anxiété
inverse ajoutait-il Ceux qui ne
sont pas couverts par un systeme
de cameras de surveillance sont
anxieux d en etre absents >

Ces outils sont-ils efficaces7

Scotland Yard a publie quèlques
statistiques les fTTV de la capi
taie aideraient a arrêter 8 voleurs
par mois sur un total de 269 vols
signales En 2008, elles auraient
permis de resoudre l'enquête sur
environ un millier de délits soit
3 % des cas enregistres Elles ont
permis d élucider le meurtre par
empoisonnement en 2006 de I es-
pion russe Alexander Litvmenko
Elles ont identifie les kamikazes
des attentats du 7 juillet 2005 a
Londres Elles permettent aussi
aux municipalités d envoyer des
conti aventions a ceux qui ont ete
filmes en tram de laisser tomber
des mégots ou des papiers sur la
voie publique, de ne pas ramasser
les déjections de leur chien ou de
se garer indûment sur des parkings
reserves aux handicapes

«Royaume de Big Brother > e est
ainsi que I ONG Privacy Interna-
tional qualifie le pays, dénonçant
d importantes atteintes a la vie
privee La police peut avoir acces
a tout film sur demande et il n y a
pas de délai legal de conservation
des images Les mineurs peuvent
être filmes dans les ecoles, et les
déplacements de vehicules (avec
les plaques mmeralogiques) sont
enregistres, sur tous les grands
axes, villes, stations-service et
ports

NATHALIE LACUBE


